
République Française Délibération n°2023-226 du 23/11/23

Le jeudi 23 novembre 2023, le Conseil communautaire de Châteauroux-
Métropole, qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie
dans la salle habituelle de ses séances, par convocation en date du 15
novembre 2023 et sous la Présidence de M. Gil AVÉROUS, Président, a
délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents (46) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON,  Mme  Catherine  RUET,  M.  Roland  VRILLON,  Mme  Florence
PETIPEZ,  M.  Brice  TAYON,  Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe
SIMONET,  Mme  Stéphanie  GALOPPIN,  Mme  Christine  DAGUET,  M.
Denis MERIGOT, Mme Monique RABIER, Mme Catherine DUPONT, M.
Dominique  TOURRES,  M.  Charles-Henri  BALSAN,  M.  Eric  CHALMAIN,
Mme  Liliane  MAUCHIEN,  M.  Michel  GEORJON,  Mme  Nahima
KHORCHID,  M.  Tony  IMBERT,  M.  Maxime  GOURRU,  M.  Gilles
CARANTON, Mme Sabine DESMAISON, M. Didier BARACHET, M. Marc
FLEURET,  Mme  Delphine  GENESTE,  M.  Fabien  BISTON,  Mme  Marie
SALLÉ, M. Luc DELLA-VALLE, Mme Danielle FAURE, M. Christian BARON,
M. Marc DESCOURAUX, M. Jacques BREUILLAUD, M. Didier DUVERGNE,
Mme  Danielle  DUPRÉ-SÉGOT  ,  M.  Bruno  PALLEAU,  Mme  Valérie
LEGRÉSY, M. Jean-Michel FORT, M. Olivier VIGNAU, M. Gilbert BLANC,
M. Ludovic RÉAU, Mme Brigitte VOITIER, M. Henri LORY, M. Philippe
GUERINEAU, M. François JOLIVET.

Excusé(s)  (7) :  Mme  Christelle  PALLEAU.  Mme  Frédérique  GERBAUD
ayant donné procuration à M. Jean-Yves HUGON, M. Stéphane ZECCHI
ayant donné procuration à Mme Chantal MONJOINT, M. Damien NOEL
ayant donné procuration à Mme Florence PETIPEZ, Mme Alix FRUCHON
ayant  donné  procuration  à  Mme  Christine  DAGUET,  Mme  Pascale
BAVOUZET  ayant  donné  procuration  à  M.  Didier  DUVERGNE,  Mme
Martine LACOTTE ayant donné procuration à M. Christian BARON.  

28 : Rapport d'activités du camping Le Rochat pour l'année 2022

Vu les articles L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales et L.3131-5 du Code de la
commande publique ;

Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  du  30  septembre  2021  attribuant  la  gestion  et
l’exploitation du camping Le Rochât à la société Aqualex Camping en délégation de service public ;

Vu l’article 30 de la  convention de Délégation de service public stipulant que le délégataire doit
produire  chaque  année  un  rapport  annuel  comportant  un  compte-rendu  d’exploitation  et  un
compte-rendu financier ;

27/11/2023



Il est présenté au Conseil communautaire le rapport d’activité 2022 ainsi que le rapport financier du
camping Le Rochât, qui a pour objet de dresser le bilan de l’activité et d’apporter une information à
l’ensemble des élus.

Ces mêmes rapports ont également été présentés lors de la séance de la Commission Consultative
des Services Publics Locaux du 10 octobre 2023, conformément aux dispositions du Code Général
des Collectivités Territoriales.

II  est proposé au Conseil  communautaire d'approuver le rapport d’activité du camping Le Rochât
pour l'année 2022.

Sans discussion, le Conseil communautaire approuve le rapport à l'unanimité .

#signature#

Le Président,                                                                       Le Secrétaire de séance           

M. Gil AVÉROUS                                                                 M. Didier BARACHET
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Introduction 
 

 

Cette année 2022 est plutôt positive avec de nombreux évènements sportifs et culturels qui attirent une 

clientèle toujours plus nombreuse à Châteauroux. 

 

Les tableaux ci-dessous illustrent la hausse de la fréquentation de l’année 2022 par rapport à l’année 

2021.  

La durée moyenne des séjours est légèrement supérieur avec une augmentation de la fréquentation et du 

nombre de nuitées. 
 

 

 

 

 

Durée des séjours par catégorie et Nombre de nuitées   2021/ 2022 
 

 
 
 
Le tableau ci-dessous montre l’évolution des durées moyenne des séjours pour l’année 2022, ainsi 
que le nombre de nuitées par catégories. 
 

 

 
 
 

 
 
 

Catégorie 
Nb. Unités 

ROCH 2021 
Nb. Unités 

ROCH 2022 
2021 2022 

Nb de 
nuitées  

Emplacement 120 108 1,95 1,97 15 477 

Mobil-Home Duo 2 ch. 2 2 5,76 4,48 1 265 

Mobil-Home Privilège 2ch 6 5 6,96 5,00 3 687 

Mobil-Home Solo 1ch 4 10 5,37 4,64 3 292 

Mobil-Home Privilège PMR 0 1 0 6 771 

Mobil-Home TRIO 3ch 6 6 5,38 4,18 5 885 

Caravanes 4 5 3,24 5,35 691 

Chalet Bois Nature 0 4 0 5,13 981 

Location SPA 0 1 0 1,90 52 

==> TOTAL 142 142 2,42 2.69 32101 



 

 
 

 
 
 

Le tableau ci-dessous illustre bien l’augmentation du chiffre d’affaires ainsi que de la fréquentation. 

 
 
 
 

  
2021 

 

 
2022 

 
Catégorie 

 

 
Nombre de nuitées 

 
C.A. TTC 

 
Nombre de nuitées 

 
C.A. TTC 

 
Emplacement 

 

 
9660 

 
104 627 

 
15 477 

 
164 230.21 

 
Mobile-Home DUO 

 

 
1 181 

 
22 781 

 
1 265 

 
25 539.39 

 
Mobile-Home SOLO 

 

 
1 741 

 
44 497 

 
3 292 

 
104 918.55 

 
Mobile home PMR 

 
0 

 
0 

 
771 

 
13959.71 

 
Mobile-Home Privilège

 

 
4 988 

 
83 661 

 
3 687 

 
70 070.54 

 
Mobile-home TRIO 

 

 
5 164 

 
86 134 

 
5 885 

 
102 830.93 

 
Caravanes 

 

 
561 

 
7 705 

 
691 

 
16 280.90 

 
Chalet Bois Nature 

 

 
0 

 
0 

 
981 

 
32 541.51 

 
Location SPA 

 

 
0 

 
0 

 
52 

 
2 195.78 

 
Séjour sans emplacement 

 

 
0 

 
0 

 
0 

 
19 583.05 

 
Total 

 

 
23 295 

 
349 405 

 
32101 

 
552 139.62 



 

 

 
 

 
 
 

 
 

Comparatif de la fréquentation par pays 2021/ 2022 
 

 2021 2022 Comparatif 

Pays Nb nuitées Nb nuitées Nb nuitées 

AUTRES 6 25 + 19 

ALLEMAGNE 434 798 + 364 

AUSTRALIE 0 6 + 6 

BELGIQUE 498 750 + 252 

BULGARIE 0 27 + 27 

AUTRICHE 0 4  + 4 

AUTRES 0 25 + 25 

DANEMARK 10 30 + 20 

ECOSSE 0 4 + 4 

ESPAGNE 676 1277 + 601 

ÉTATS-UNIS 0 4 + 4 

FINLANDE 0 28 + 28 

FRANCE 18 792 23 895 +  5103 

GRANDE BRETAGNE 192 961 + 769 

IRLANDE 35 65 + 30 

ISLANDE 1 0 -1 

ITALIE 598 746 + 148 

JAPON 0 0 0 

LITHUANIE 18 6 - 12 

LUXEMBOURG 27 28 + 1 

NORVÈGE 2 10 + 8 

PAYS BAS 1 855 3053 + 1198 

POLOGNE 64 21 -  43 

PORTUGAL 7 115 + 108 

REP. TCHÈQUE 0 13 + 13 

ROUMANIE 16 37            + 21 

RUSSIE 0 9 + 9 

SLOVAQUIE 0 63 + 63 

SUÈDE 11 26 + 15 

SUISSE 53 75 + 22 



 

TOTAL 23 295 32 101 + 8 806 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ce tableau représente la fréquentation de l’année 2022 par pays dans lequel nous pouvons 
constater une très forte augmentation de la clientèle française, hollandaise et portugaise, nous 
avons doublé la fréquentation des clients espagnoles et allemands et nous voyons avec plaisir 
le retour de la clientèle anglaise.  
 
 
 
 
 

Investissements 2022 
 

 
Nous avons mis en place un mobile-home de deux chambres PMR avec une terrasse et une 
rampe adaptée afin de répondre à la demande de la clientèle à mobilité réduite. 
Nous avons changé les blocs douche des deux sanitaires du camping. 
Dans le bloc sanitaire N°1 le chauffe-eau électrique a été remplacé, la peinture intérieure a 
été refaite. 
Nous avons planté 80 haies et arbustes fournis par Châteauroux Métropole pour délimiter 
les emplacements. 
 
 
 
 
 

Conclusion  
 
Nous sommes contents de continuer de faire progresser cette délégation de services publiques avec le 

soutien de Châteauroux Métropole. Nous constatons avec plaisir l’augmentation de la fréquentation 

française et étrangère  

 

 

 

L’équipe du Rochat  

Sous la direction de Monsieur Alexandre CHARLOT 
















































































